
1. 

 
 
 
 

SECOND PROJET DE RÉSOLUTION 
No PPCMOI-2025-5085 

 
 
CONSIDÉRANT la demande d’autorisation d’un projet particulier à l’égard de l’immeuble 
constitué du lot 4 042 081 du cadastre du Québec et situé au 525, boulevard d’Iberville; 

CONSIDÉRANT la recommandation formulée par le comité consultatif d’urbanisme lors de 
son assemblée tenue le 9 juillet 2025; 
 
CONSIDÉRANT qu'un premier projet de résolution a été adopté le 1er octobre 2025 (résolution 
no CM-20251001-14.7.1); 
 
CONSIDÉRANT qu’un second projet de résolution a été adopté le       2025 (résolution 
no      ); 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète par la présente résolution, selon les 
autorisations et les conditions énumérées ci-dessous et malgré la réglementation applicable, 
ce qui suit, à savoir : 
 
1) D’autoriser, pour l’immeuble constitué du lot 4 042 081 du cadastre du Québec et situé 

au 525, boulevard d’Iberville, un projet particulier comprenant les dérogations suivantes au 
règlement de zonage no 0651, soit : 

 
i. La construction d’un bâtiment principal destiné à la classe « habitation 

multifamiliale » du groupe habitation (H), comportant un maximum de 6 logements, 
dérogeant à la grille des usages et normes de la zone H-3042; 
 

ii. La marge avant minimale étant fixée à 4,7 m, alors que la grille des usages et 
normes de la zone H-3042 prescrit une marge avant minimale de 6 m; 

 
iii. La construction d’un bâtiment principal dont les murs des façades latérales droite et 

arrière ne sont pas couverts de matériaux de parement extérieur de classe 1, alors 
que l’article 70 du règlement prescrit, pour chacune des façades, l’utilisation de cette 
classe de matériaux dans une proportion minimale de 50 % de la surface des murs 
ou sur la totalité des murs du rez-de-chaussée; 

 
iv. L’aménagement d’une aire de stationnement dont l’aire de manœuvre est située à 

au moins 1 m du bâtiment principal, alors que l’article 114 du règlement prescrit une 
distance minimale de 1,5 m; 

 
v. L’aménagement d’une aire de stationnement constituée d’au moins 6 cases, soit un 

minimum de 1 case par logement, alors que l’article 115 du règlement prescrit un 
minimum de 12 cases, soit un minimum de 2 cases par logement; 

  
2) D'assortir cette autorisation des conditions suivantes : 

 
a) Qu’un îlot de verdure d'une largeur d'au moins 2,5 m et d'une longueur d’au moins 

5 m soit aménagé au centre de la rangée de cases de stationnement projetée dans 
la cour arrière; 

 
b) Qu’un arbre à croissance rapide et à moyen ou à grand déploiement soit planté 

dans l’îlot de verdure additionnel requis ou que l’arbre existant soit préservé. 
 



2. 

Le tout s’apparentant aux plans PPCMOI-2025-5085-00 à PPCMOI-2025-5085-08 et aux 
annotations qui y sont inscrites, lesquels sont joints à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante. 



No Rév ision Par Date



Objet de la 

demande :

Projet :

Autoriser un projet particulier de construction d’une habitation multifamiliale de 
six (6) logements et d’aménagement du terrain

Le projet particulier (PPCMOI) consiste à la construction d’une habitation multifamiliale de six (6) 

logements ainsi que l’aménagement du terrain.

La demande vise à autoriser un projet dérogeant au Règlement de zonage no 0651, soit :

1. à l’usage;

2. à la marge avant minimale;

3. à la proportion minimale de matériaux de classe 1 sur les façades latérale droite et arrière;

4. au nombre minimal de cases de stationnement;

5. à la distance entre une aire de manœuvre et le bâtiment.

PPCMOI-2025-5085-01 : 525, boulevard d’Iberville (Iberville) 



PPCMOI-2025-5085-02 : 525, boulevard d’Iberville (Iberville) 

Site visé

Propriété visée



PPCMOI-2025-5085-03 : 525, boulevard d’Iberville (Iberville) 

Bâtiment projeté

Le triangle de visibilité devra être 

dégagé conformément à l’article 122 

du Règlement de zonage no 0651



PPCMOI-2025-5085-04 : 525, boulevard d’Iberville (Iberville) 

1

Dérogations demandées (Règlement de zonage no 0651)

1. Permettre l'usage «Habitation multifamiliale » de six (6) logements

2. Marge avant minimale :

• Marge avant minimale dans la zone H-3042 : 6 m

• Marge avant minimale projetée : 4,7 m

➢ Dérogation : 1,3 m

3. Proportion de matériaux de classe 1 sur la surface des murs des 

façades latérale droite et arrière :

• Norme minimale dans la zone H-3042 (catégorie A7) : 50% 

ou sur la totalité des murs du rez-de-chaussée

• Proportion minimale projetée : 0%

• Dérogation : 50%

4. Le nombre de cases de stationnement :

• Norme minimale (article 115) : 12 cases (2 cases / log)

• Nombre minimal projeté : 6 cases (1 case / log)

➢ Dérogation : 6 cases

5. Distance entre une aire de manœuvre et le bâtiment :

• Norme minimale (article ) : 1,5 m

• Distance minimale projetée : 1 m

➢ Dérogation : 0,5 m
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PPCMOI-2025-5085-05 : 525, boulevard d’Iberville (Iberville) 

Bâtiment projeté - élévations

Hauteur du RDC : 1,7 m

La surface des murs des 

façades avant et latérale 

gauche devront prévoir la 

proportion minimale de 

matériaux de classe 1 

applicable dans une zone 

de catégorie A7 (art. 70 

du Règlement de zonage 

no 0651), soit au moins 

50% ou sur la totalité des 

murs du rez-de-chaussée



PPCMOI-2025-5085-06 : 525, boulevard d’Iberville (Iberville) 



PPCMOI-2025-5085-07 : 525, boulevard d’Iberville (Iberville) 



PPCMOI-2025-5085-08 : 525, boulevard d’Iberville (Iberville) 

Dhp : 51 cm

Dhp : 43 cm

Dhp : 53 cm

Arbres existants

2

3

Arbre à 

abattre

Arbre à 

préserver ou 

à remplacer

11 2

3
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